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AVIS D’APPEL D’OFFRE OUVERT 
ACCORD DE PRET N° 621 – MG 

 
Le Gouvernement Malagasy a obtenu un prêt du Fonds International pour le Développement 
Agricole (FIDA) et du fonds de l’Organisation des Pays Exportateurs de Pétrole (OPEP) pour  
le développement international pour financer le coût du Programme de Promotion des 
Revenus Ruraux. L’Unité de Gestion du Programme de Promotion des Revenus Ruraux 
(UGP/PPRR) envisage d’utiliser une partie de ce fonds pour honorer des prestations dans le 
cadre de la mise en œuvre du programme. 
 
Le Programme de Promotion des Revenus Ruraux, représenté par son Coordonnateur invite 
les entreprises admises à concourir à présenter leurs offres sous plis fermées pour les travaux 
désignés ci après : 
 

 
Intitulé des travaux 

Garantie de 
soumission  
en ariary 

 
Visite des lieux 

 
Travaux d’aménagement du BAC  dans la 
traversée du fleuve Maningory à Anjahambe, 
Commune Rurale d’Anjahambe, District de 
Vavatenina, Région Analanjirofo. 
 

 
 

1 800 000 

 
14 novembre 2007 à 09 h 
devant le bureau de la 
Commune Rurale Anjahambe 

 
Travaux d’aménagement du BAC dans la 
traversée du canal Antrosagna à Antanifotsy, 
Commune Rurale d’Antanifotsy, District de 
Soanierana Ivongo, Région Analanjirofo. 

 
 

1 800 000 
 

 
15 novembre 2007 à 09 h 
devant le bureau de la 
Commune Rurale Soanierana 
Ivongo 

 
Travaux d’aménagement du BAC dans la 
traversée du  fleuve Manantsatrana  
Ampasimbe Manantsatrana, Commune Rurale 
d’Ampasimbe, District de Fénérive Est, Région 
Analanjirofo. 
 

 
 

1 800 000 
 

 
16 novembre 2007 à  09 h 
devant le bureau de la 
Commune Rurale Ampasimbe 
Manantsatrana 

 
Le dossier d’Appel d’Offre pourra être consulté et retiré par les entreprises intéressées à 
l’Unité de Gestion du Programme de Promotion des Revenus Ruraux sise à l’Ex Bâtiment 
CIR- AGRI Boulevard Joffre Toamasina moyennant une somme de CINQUANTE MILLE 
ARIARY (50 000 AR).  
 
 
 



 
Les offres devront être valides pendant une période de QUATRE VINGT DIX (90) JOURS 
à partir de la date limite de remise des offres. Les offres devront être déposées à l’adresse 
indiquée ci-dessus avant le ………26 novembre 2007 à 15h …….et accompagnées d’une 
garantie d’offre mentionnée ci dessus. 
L’ouverture des plis aura lieu le ……26 novembre 2007 à 15h 30..dans la salle de réunion de 
PPRR en présence des soumissionnaires ou de leurs représentants. 
 
Pour tous les renseignements complémentaires, veuillez contacter l’Unité de Gestion du 
Programme de Promotion des Revenus Ruraux (PPRR) Toamasina 
Tel :    020 53 349 58 / 033 05 924 70 / 032 07 668 62   E-mail :      pprr@pprr.mg 

 
Fait à Toamasina le 06 novembre 2007 
Le Coordonnateur du Programme  

 
 
 
 
 
 
 


